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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
modifiant l'arrêté royal du 18 janvier 1965 portant 

règlementation générale en matière de frais de parcours  
 

A.Gt 20-09-2017  M.B. 29-01-2018 
 

 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu la loi spéciale du 8 aout 1980 de réformes institutionnelles, l'article 

87, § 3, modifié par la loi du 8 aout 1988 et par la loi du 6 janvier 2014; 
Vu le décret du 27 mars 2002 portant création de l'Entreprise publique 

des Technologies nouvelles de l'Information et de la Communication de la 
Communauté française (ETNIC), l'article 13, remplacé par le décret du 27 
février 2003; 

Vu le décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière 
dans l'enseignement spécialisé, l'enseignement secondaire ordinaire et les 
centres psycho-médicosociaux et à la création d'un Institut de formation en 
cours de carrière, l'article 45, alinéa 2, remplacé par le décret du 27 février 
2003; 

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l'Office de la Naissance 
et de l'Enfance, en abrégé « O.N.E. », l'article 24, § 2, modifié par le décret du 
29 mars 2009; 

Vu le décret coordonné du 26 mars 2009 sur les services de médias 
audiovisuels, l'article 140, § 3; 

Vu le décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement 
supérieur et l'organisation académique des études, l'article 24; 

Vu l'arrêté royal du 18 janvier 1965 portant règlementation générale en 
matière de frais de parcours; 

Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 3 juillet 2017; 
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 12 juillet 2017; 
Vu l'accord du Ministre de la Fonction publique, donné le 12 juillet 2017; 
Vu le protocole n° 483 du Comité de Secteur XVII, conclu le 8 septembre 

2017; 
Sur proposition du Ministre de la Fonction publique; 
Après délibération, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - L'article 13 de l'arrêté royal du 18 janvier 1965 portant 

règlementation générale en matière de frais de parcours est remplacé par la 
disposition suivante : 

« Art.13. Les personnes qui utilisent pour leurs déplacements de service 
une voiture personnelle ont droit, pour couvrir tous les frais résultant de 
l'utilisation du véhicule, à une indemnité kilométrique. 

 
Le montant de l'indemnité kilométrique est revu annuellement à la date 

du 1er juillet. 
 
Le montant de l'indemnité kilométrique est composé de 2 parties. 
 
La première partie représente 80 % du montant de l'indemnité 

kilométrique de l'année précédente, multiplié par une fraction dont le 
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dénominateur est l'indice des prix à la consommation du mois de mai de l'année 
précédente et le numérateur l'indice des prix à la consommation du mois de 
mai de l'année en cours; le résultat obtenu est établi jusqu'à la cinquième 
décimale inclusivement. 

 
La deuxième partie représente 20 % de l'indemnité kilométrique de 

l'année précédente, multiplié par une fraction dont le dénominateur est la 
somme de la moyenne des prix journaliers maximums pour EURO 95, 10 ppm 
et diesel routier 10 ppm du mois de mai de l'année précédente et le numérateur 
la somme de la moyenne des prix journaliers maximums pour EURO 95, 10 
ppm et diesel routier 10 ppm du mois de mai de l'année en cours; le résultat 
obtenu est établi jusqu'à la cinquième décimale inclusivement. 

 
Les prix journaliers maximums sont ceux communiqués par le Service 

public fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie. 
 
Le montant total de l'indemnité kilométrique est établi jusqu'à la 

quatrième décimale inclusivement. 
 
Pour le calcul du montant de l'indemnité kilométrique à la date du 1er 

juillet 2016, le montant de l'année précédente est fixé à 0,3363 EUR du 
kilomètre. ». 

 
Article 2. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature. 
 
Article 3. - Le Ministre de la Fonction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
 
Bruxelles, le 20 septembre 2017. 
 

Le Ministre-Président, 

R. DEMOTTE 

Le Ministre du Budget, de la Fonction publique et de la Simplification 
administrative, 

A. FLAHAUT 


